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Rtt et temps de travail effectif

Par acr46, le 06/09/2016 à 18:07

Bonjour,

Un collègue me dit : "si tu poses des RTT c'est décompté de tes primes et de l intéressement
car ce n'est pas de la présence effective ou assimilée à l entreprise, donc perte d'argent" Est-
ce vrai ?

Merci,
Cordialement.

Par P.M., le 07/09/2016 à 08:27

Bonjour,
Les jours RTT sont bien la compensation de temps de travail effectif...
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